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PROCÈS DGSN-ABM

Dix ans de prison ferme requis
contre Oultache et ses co-accusés

Abder Bettache - Alger (Le
Soir) - Le réquisitoire du repré-
sentant du ministère public n’à
duré qu’une quinzaine de
minutes, à l’ issue duquel il a
requis dix années de prison
ferme à l’encontre des vingt-cinq
personnes mises en cause dans
l’affaire. Très attendue, l’inter-
vention du parquet n’a r ien
apporté de nouveau à l’affaire.  

Le réquisitoire a été appuyé
par les griefs contenus dans l’or-
donnance de renvoi du juge
d’instruction. D’ailleurs, la défen-
se s’est interrogée sur «quelle
base la représentante du minis-
tère public s’est appuyée pour
requérir dix années de prison
ferme à l’encontre des 25 préve-
nus». «Puisque l’accusation a
demandé dix années de prison
ferme à l’encontre de toutes les
personnes mises en cause dans
cette affaire, car elles sont pour-
suivies pour les mêmes chefs

d’inculpation mais à mon grand
étonnement, je constate que le
chef d’inculpation “d’association
de malfaiteurs” n’a pas été rete-
nu.  Là, je me pose la question :
sur quelle base le parquet s’est
appuyé pour demander la peine
maximale ? Croyez-moi,
Madame la présidente que je ne
comprends absolument rien !»,
s’est exclamé Me Miloud Brahimi,
avocat de l’ex-directeur de l’ad-
ministration général de la DGSN,
Daimi Youcef. L’avocat, qui a
entamé sa plaidoirie vendredi à
une heure tardive, s’est longue-
ment interrogé sur les «dessous
de cette machination et cette
malédict ion qui poursuit les
cadres de notre pays». 

«Durant trois jours, vous avez
vu Madame la présidente défiler
devant vous les meilleurs cadres
de l’institution policière, qui sont
toujours en poste avec d’impor-
tantes responsabilités, alors qu’il

y a à peine quelques minutes, le
représentant du ministère public
n’a pas hésité à requérir à leur
encontre dix années  de prison
ferme. 

La contradiction est énorme,
voire flagrante. Aujourd’hui, il est
de mon droit de me poser la
question : où allons-nous comme
ça ?», a ajouté l’avocat.

L’avocat hausse le ton et s’in-
terroge sur la suite qu’on a voulu
donner à la dernière décision
prise par le président de la
République relative à la dépéna-
l isation de l ’acte de gestion.

«Vous le savez très bien
Madame la présidente que ce
dossier est totalement vide, pour
preuve, la partie civile n’a même
pas osé faire ses demandes rela-
tives aux dommages matériels. 

Vous savez pourquoi
Madame la présidente ? Tout
simplement parce que cette
demande est injustifiée du fait
qu’il n’y a point de pertes pour la
partie civile, d’autant que sur les
vingt-cinq personnes poursuivies
dans cette affaire, dix-neuf exer-
cent toujours au sein de la
Sûreté nationale et ont été pro-

mues, depuis l’éclatement de
cette affaire, à des postes de
responsabilité importants», a
ajouté Me Miloud Brahimi.

Au moment où nous mettons
sous presse, les plaidoiries se
poursuivent toujours, dont celles
des Mes Farouk Ksentini, Mehdi,
Menaceur et Belarif, avocat de
Chouaib Oultache. 

Pour rappel, l’ex-chef de l’uni-
té aérienne de la DGSN en char-
ge de la modernisation des équi-
pements de la police au niveau
de la Direction générale de la
Sûreté nationale (DGSN) et pré-
sident de la commission d’éva-
luation technique des marchés
publics a rejeté lors de son audi-
tion les faits qui lui sont repro-
chés dans cette affaire liée à une
«passation de marchés dou-
teux». 

Le prévenu a soutenu, en
réponse aux questions de la pré-
sidente du tr ibunal, Assia
Chekkal, que les deux marchés
passés par la commission tech-
nique de la DGSN qu’il présidait
avec la société Algerian
Business Multimedia (ABM) en
2007 étaient conformes aux lois
et législations en vigueur en la
matière.

A. B.

«On appelle cela la justice de gros.» La phrase lâchée
par l’avocat Miloud Brahimi, lors du procès de l’affaire
opposant la DGSN à la société ABM, renseigne sur les
contours des plaidoiries des avocats de la défense.
L’entrée en scène des robes noires est intervenue juste
après les demandes de l’accusation. Cette dernière a
requis dix années de prison ferme à l’encontre des 25 mis
en cause.
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Lors de son audition, Oultache a rejeté les faits qui lui sont reprochés. 

CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Y a-t-il eu fraude au Conseil d’État ?
Le Conseil d’Etat a récemment

élu son représentant au sein du
Conseil constitutionnel. Une opé-
ration électorale entachée d’irrégu-
larités suite à l’intervention per-
sonnelle de la présidente de cette
institution. 

Tarek Hafid - Alger (Le Soir) - De
sérieux doutes planent sur la régularité du
scrutin organisé, dimanche 16 octobre, par
le Conseil d’Etat pour désigner son repré-
sentant au Conseil constitutionnel. 

Des magistrats ayant participé à cette
opération assurent que Hani Fella, la pré-
sidente du Conseil, est intervenue person-
nellement pour en modifier les résultats.
«Le bureau chargé de l’élection était com-
posé des magistrats Abdelhamid Kejour,
Adda M’hamed Djelloul et Abdelhamid
Saou. Pour sa part, Mbarka Mihoubi, la
greffière en chef du Conseil d’Etat, était
chargée d’assurer le secrétariat du
bureau», indiquent nos sources. Du côté
des candidats, cinq magistrats étaient en
lice pour décrocher le poste de représen-
tant au Conseil constitutionnel : El Ouardi
Ben Abid, Feniche Kamel et Rahmouni
Fouzia - tous les trois présidents de
chambre - ainsi que le conseiller Abdelaziz
Nouiri et le commissaire d’Etat-adjoint
Chehboub Fodil. 

«Le Conseil d’Etat est composé d’une
quarantaine de magistrats. Le jour de
l’élection, certains étaient absents et ont
donc remis des procurations à leurs pairs
afin de les représenter. Au début, le scrutin
s’est déroulé dans le respect des règles
démocratiques. Au terme du dépouille-
ment, la première place est revenue à
Feniche Kamel avec 15 voix suivi de
Fouzia Rahmouni avec 13 voix.» Mais
pour des raisons encore inconnues, la pré-

sidente du Conseil d’Etat a décidé de reje-
ter ces résultats. «Hani Fella est interve-
nue personnellement pour revoir les résul-
tats du scrutin. Après avoir retiré des
bulletins considérés nuls, Feniche Kamel a
obtenu 11 voix et Fouzia Rahmouni 12
voix. Et c’est la magistrate qui a finalement
décroché le poste au Conseil constitution-
nel. Outré par le déroulement des élec-
tions, Feniche Kamel serait sur le point de
déposer un recours», expliquent nos
sources. Fouzia Rahmouni ira remplacer
au Conseil constitutionnel Farida
Laâroussi, elle-même ex-magistrate au
Conseil d’Etat. 

Situations
anticonstitutionnelles

Mais voilà, cette opération de rempla-
cement lève le voile sur un scandale bien
plus grave que les «irrégularités» consta-
tées dans l’élection de Fouzia Rahmouni.

En effet, la magistrate Farida Laâroussi a
pris officiellement ses fonctions en qualité
de membre du Conseil constitutionnel en
mars 2005. La Constitution, en son article
164, précise que le mandat des membres
est de six années non renouvelables. 

«Le Conseil constitutionnel est compo-
sé de 9 membres : 3 désignés par le prési-
dent de la République dont le président, 2
élus par l’Assemblée populaire nationale, 2
élus par le Conseil de la nation, 1 élu par
la Cour suprême et 1 élu par le Conseil
d’Etat. Aussitôt élus ou désignés, les
membres du Conseil constitutionnel ces-
sent tout autre mandat, fonction, charge ou
mission. 

Le président de la République désigne,
pour un mandat unique de 6 ans, le prési-
dent du Conseil constitutionnel. Les autres
membres du Conseil constitutionnel rem-
plissent un mandat unique de 6 ans et sont
renouvelés par moitié tous les 3 ans», pré-
cise cet article. On constate, aujourd’hui,
que Farida Laâroussi a largement dépassé
son mandat. D’autant qu’elle n’est pas
seule dans ce cas. Mohamed Habchi,
membre désigné par le président de la
République en mars 2005, et Boualem
Bessaieh, président de cette institution
dont le mandat a expiré en septembre
2011, se trouvent dans la même situation.
Sauf que pour Farida Laâroussi et
Mohamed Habchi les faits sont encore
plus graves. Ils ont, en effet, participé aux
avis rendus par le Conseil constitutionnel
concernant le «contrôle de la conformité
de la loi organique fixant l’organisation, le
fonctionnement et les compétences de la
Cour suprême, à la Constitution (n°01/A.
CC/ 11 correspondant au 6 juillet 2011)» et
celui relatif au «contrôle de la conformité
de la loi organique modifiant et complétant
la loi organique relative aux compétences,

à l’organisation et au fonctionnement du
Conseil d’Etat, à la Constitution (n°02 /A.
CC/ 11 correspondant au 6 juillet 2011)».
Comment se fait-il que des membres d’une
institution de la République puissent
rendre des avis alors que leurs mandats
respectifs ont expiré depuis plusieurs
semaines ? Au regard du droit, que valent
ces avis ? Des situations anticonstitution-
nelles qui ne semblent pas déranger outre
mesure. Pour preuve, le chef de l’Etat n’a
pas encore estimé utile de désigner un
remplaçant au président du Conseil consti-
tutionnel. 

T. H.

MOSTAGANEM
Des dizaines 

de jeunes émeutiers
toujours détenus
Alors que le wali avait annoncé 32

arrestations parmi les émeutiers durant
les échauffourées qui ont éclaté dans la
nuit de mercredi dernier peu après 20
heures, nous avons appris auprès des
habitants de ce village que plus d’une
centaine de jeunes, dont des mineurs,
ont été appréhendés par les services de
sécurité et se trouvent dans les cellules
des brigades de gendarmerie. 

Ainsi, d’autres jeunes suspectés
d’avoir pris part aux émeutes ont été
interpellés dans la rue ou même dans
leurs domiciles au lendemain des mani-
festations. 

A partir d’aujourd’hui dimanche, les
jeunes émeutiers arrêtés seront traduits
devant la justice.

A. B.
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